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Nouvelles des Églises 
adventistes 

 
(BIA) Dammarie-lès-Lys, France 
Paris, France – Revue adventiste sur les 
femmes 
 
En janvier, la Revue adventiste a publié un 
numéro spécial sur la vocation des femmes 
dans l’Église adventiste. Il a été préparé par 
Christiane Vertallier, responsable du ministère 
des femmes pour la région eurafricaine de 
l’Église adventiste.  
 
Le pasteur James Cress, responsable de 
l’association pastorale de l’Église mondiale, 
affirme que  « 70 % de nos membres dans le 
monde sont des femmes, dont seulement 10% 
occupent des postes administratifs au sein de 
l’Église adventiste ». 
 
En 2006, les femmes adventistes ont été à 
l’origine d’environ 130 000 baptêmes. Ce 
numéro spécial publie les problèmes soulevés 
par les organismes internationaux comme 
l’ONU, l’UNESCO, l’UNICEF et l’UNIFEM et 
nous fait découvrir le rôle des chrétiennes 
adventistes dans des domaines comme la 
prévention sanitaire, l’analphabétisme, les abus 
physiques, sexuels et psychologiques. On y 
trouve également des interviews et différentes 
initiatives de femmes. Trois études théolo-
giques sont rédigées par Corinne Égasse, 
Angel Manuel Rodriguez et Roland Meyer. 
D’autres articles montrent le rôle de la femme 
dans l’Église adventiste. 
 
(BIA) Dammarie-lès-Lys, France 
Paris, France – Du nouveau sur Hope 
Channel en français 
 
Entre le 27 septembre 2006 et le 14 février 2007, 
Hope Channel Europe a diffusé 20 émissions en 
français, préparées par le centre de production 
médiatique de la région administrative adventiste 
du Pacifique Sud. Vous pouvez voir cette série, 
intitulée  « Recherche », sur le site Internet 
www.hopetv.fr. Elle est accompagnée de fiches 
pédagogiques permettant d'animer un groupe 
biblique. Ces fiches peuvent être téléchargées à 
partir de ce même site web.  
 
À partir du 21 février commencera la diffusion de 
deux nouvelles émissions.  

La première s'intitule : « Vous avez du 
courrier ». C'est une petite émission de 14 
minutes, dans laquelle Roland Meyer, l'actuel 
doyen de la faculté adventiste de théologie à 
Collonges (Haute-Savoie), présente l'intérêt des 
lettres du Nouveau Testament pour les gens 
d'aujourd'hui. Il est interrogé par Dany Guenin, 
coordinatrice des radios adventistes pour la 
France. Ces émissions sont aussi diffusées 
(pour la partie sonore) par les différentes 
stations de radios locales adventistes 
francophones dans le monde. 
La seconde est constituée par une sélection 
d’émissions préparées au Canada par le 
pasteur José Elysée, sous le titre : « Il est 
écrit ». Chacune des émissions de cette série 
dure 28 minutes et constitue une étude biblique 
apte à interpeller les téléspectateurs.  
 
(BIA) Dammarie-lès-Lys, France 
Bruxelles, Belgique – Les adventistes 
roumains de Belgique invités par les 
ambassadeurs de Roumanie et de Bulgarie 
 
À l’occasion de l’installation des nouveaux 
ambassadeurs de Roumanie et de Bulgarie 
auprès de la Communauté européenne à 
Bruxelles, le lundi 18 décembre 2006, une 
chorale de l’Église adventiste roumaine de 
Belgique a été invitée, ainsi que son pasteur. 
L’événement s’est déroulé dans le cadre 
historique prestigieux du palais d’Egmont de 
Bruxelles. 
 
Le chœur adventiste a pu interpréter un certain 
nombre de chants roumains traditionnels et le 
pasteur Iosif Suciu a pu s’entretenir avec les 
deux ambassadeurs. Le personnel des 
ambassades, ainsi que tous les invités, se sont 
montrés enthousiastes à l’écoute du pro-
gramme proposé. L’ambassadeur roumain, le 
Dr Ion Jinga, a assuré le pasteur Suciu,  lui-
même musicien, que son ambassade 
accorderait, à l’avenir, plus d’intérêt à la 
musique chorale. 
 
Quelques jours plus tard, le responsable des 
affaires culturelles de l’ambassade a rendu 
visite à l’Église adventiste roumaine de 
Bruxelles et a assisté à l’une des répétitions de 
la chorale. Il s’est montré très intéressé par les 
activités et la profession de foi de l’Église. Cela 
représente un grand encouragement pour 
l’Église roumaine de Bruxelles, qui compte 200  
membres et qui, depuis le 1er septembre 2006, 
dispose d’un pasteur de langue roumaine. 
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(APD/Protestinfo/BIA) Dammarie-lès-Lys, France 
Hanovre, Allemagne - Les adventistes 
allemands adaptent les salaires de l’Est à 
ceux de l’Ouest 
 
Les salaires des pasteurs adventistes, ainsi que 
ceux des collaborateurs salariés résidant dans 
les nouveaux Länder, seront adaptés jusqu’en 
2009 à ceux des anciens Länder. Cette 
évolution se fera en trois étapes, conformément 
à la décision prise par la plus haute commission 
des Églises libres allemandes, lors de son 
congrès annuel à Alterna : de 94 à 96 % dès 
2007, de 96 à 98 % dès 2008 et de 98 à 100% 
dès 2009. Le droit complémentaire à une 
pension devrait s’élever de 94 à 100 % du 
niveau des retraites de l’Ouest entre 2007 et 
2012. Le secrétaire de la fédération adventiste 
du nord de l’Allemagne, le pasteur Walfried 
Eberhardt, a estimé que ces adaptations 
mettraient fin à des « injustices ».  
 
(ANN/BIA) Dammarie-lès-Lys, France 
Silver Spring, USA – Débat entre le leader 
de l'Église adventiste mondiale et les 
femmes  
 
À l'occasion de l'émission du 14 décembre 
2006 : « Un temps pour parler » (Time to Talk), 
diffusée en direct sur Hope Channel, des 
femmes adventistes de trois continents se sont 
retrouvées dans trois studios différents : à Silver 
Spring (USA), au Cap (Afrique du Sud) et à 
Londres (Angleterre) pour partager leurs plus 
profondes préoccupations avec le pasteur Jan 
Paulsen, président de l’Église adventiste 
mondiale.  
 
À la question, souvent posée, de l'ordination 
des femmes, Jan Paulsen a répondu : « Les 
références pastorales ne se limitent pas à notre 
région, elles sont mondiales. Lorsque nous 
avons commencé à discuter de cette question, 
il y a vingt ans, nous nous sommes dit qu'il 
fallait traiter le problème en tant qu'Église 
mondiale. Ceci n'est pas chose facile, car bien 
qu'il n'y ait pas vraiment de raison biblique 
empêchant l'ordination des femmes, de 
nombreuses questions culturelles ont un impact 
sur cette décision, d'un point de vue local. Nous 
avons abordé ce sujet plus d'une fois et en 
avons longuement discuté, mais aucune 
décision dans laquelle l'Église mondiale puisse 
nous suivre n'a été prise jusqu'à présent ». 
 

Une participante d'Afrique du Sud a demandé 
quels étaient les projets mis en place pour qu'il 
y ait davantage de leaders femmes dans 
l'Église : « La majorité des membres de l'Église 
adventiste est composée de femmes... Je 
voudrais connaître ce que vous planifiez dans 
notre région pour réduire le déséquilibre en 
matière de leadership, puisqu'il n'y a pas de 
femmes aux postes administratifs ».  
 
Dans sa réponse, Jan Paulsen a mentionné 
l'élection récente (en 2005) de trois femmes à 
des poste de responsabilité dans l'Église 
mondiale : Ella Simmons (vice-présidente), 
Rosa Banks (secrétaire adjointe) et Daisy Orion 
(directrice financière adjointe). Concernant ces 
nominations, le pasteur Paulsen a déclaré :  
« Je crois que nous envoyons ainsi un signal à 
l'Église mondiale. Que fait la direction de 
l'Église en Afrique du Sud pour encourager les 
femmes à se former à certains postes ? Nous 
avons ouvert la voie aux femmes pour qu'elles 
soient employées comme pasteures (sans être 
consacrées). Maintenant, l'Afrique du Sud doit 
considérer la situation telle qu'elle est ».  
 
La participante pense que la façon dont l'Église 
est structurée empêche que les femmes 
progressent. Jan Paulsen admet qu'elle n'a pas 
tort : « Les pasteurs constituent le groupe le 
plus important du personnel dirigeant, c'est 
pourquoi je comprends qu'il y ait un désé-
quilibre dans la représentation paritaire ». 
Durant l'émission, il a, à maintes reprises, 
encouragé les femmes à s'impliquer dans les 
Églises locales pour favoriser des vocations de 
pasteures et de dirigeantes : « Je n'ai pas la 
solution à ce problème. Nous continuons à 
chercher des femmes disponibles et désireuses 
de travailler dans l’Église adventiste, mais il 
n'est pas facile d'en trouver ».  
 
(AP/BIA) Dammarie-lès-Lys, France 
Jakarta, Indonésie – Neuf adventistes à 
bord de l'avion abîmé en mer au début de 
l’année 
 
Le Boeing 737, qui avait décollé le 1er janvier 
de Surabaya (à l'Est de l'île de Java), avait 96 
passagers (dont trois Américains) à bord - 85 
adultes et 11 enfants, dont 4 nourrissons - plus 
six membres d'équipage. Neuf passagers 
étaient membres de l´Église adventiste. L'avion 
n'est jamais arrivé dans la ville de Manado (au 
nord de Sulawesi).  
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Le mauvais temps avait forcé le pilote à 
changer de cap deux fois. Le vol était supposé 
durer deux heures. Le contact a été perdu avec 
la tour du contrôle autour de 13h53, heure 
locale. 
 
R. Mambu Moisi, trésorier adjoint de l'Église 
adventiste de la région d’Asie du sud, a 
confirmé que des employés des bureaux de 
l’Union de l’Église adventiste d´Indonésie 
figuraient parmi les voyageurs disparus, ainsi 
qu'un jeune couple, qui s'était marié le 28 
décembre.  
 
(ANN/BIA) Dammarie-lès-Lys 
Jeypore, Inde - Un avenir prometteur pour 
les enfants 
 
Pour atteindre l'école adventiste de Jeypore, à 
Orissa (Inde), la route est longue et sinueuse. 
Mais, une fois que vous êtes au coeur des 
montagnes du district de Koraput, vous vous 
trouvez dans une région où les coutumes 
tribales sont encore présentes.  
 
Ici, les filles qui ont entre 10 et 12 ans sont 
généralement mariées. Dans les zones les plus 
lointaines du pays, certaines tribus pratiquent 
encore le sacrifice des garçons âgés de 6 à 11 
ans, rituel qui vise à calmer les esprits. Dans 
ces villages, des milliers d'enfants n'ont aucun 
espoir d’avenir. Ils sont voués à une vie 
misérable et ils souffrent de pauvreté. 
Cependant, une école chrétienne est en train 
de bouleverser cet état de fait.  
 
La construction de l'école adventiste est 
l'initiative d'Helen Eager, directrice de « Asian 
Aid », organisation qui vise à aider les 
communautés désavantagées et à sponsoriser 
les enfants en Asie. Dès l’inauguration, en 
1998, il fut rapidement évident que les 
bâtiments n'étaient pas appropriés au nombre 
d'enfants qui souhaitaient y suivre leur scolarité. 
L'école a été très vite surpeuplée et les 
conditions d'accueil ont commencé à se 
détériorer.  
 
Nilmani Podal, infirmière, déclare : « Les 
enfants ont le ventre gonflé lorsqu'ils arrivent 
chez nous, symptôme de malnutrition, leurs 
cheveux fourmillent de poux et ils sont affectés  
par divers problèmes de peau. Nous les 
soignons et, très rapidement, ils se sentent 
mieux, pour un certain temps. Car, comme ils 
dorment tous ensemble, les uns contre les 

autres, dans les bâtiments de l'école, dès qu'un 
enfant retombe malade, la contagion se 
propage très rapidement ».  
 
En 2005, Garwin McNeilus, homme d'affaires 
adventiste, et Marilee, sa femme, ont contacté 
« Asian Aid » pour proposer leur aide. H. Eager 
explique : « Garwin a demandé des 
informations concernant les trois ou quatre 
projets pour lesquels nous avions le plus de 
besoins. Jeypore se situait en première position 
sur notre liste ». « Asian Aid » et la famille 
McNeilus ont travaillé avec « Maranatha 
Volunteers International », organisation qui 
construit des églises et des écoles dans le 
monde entier, là où le besoin s'en fait sentir. 
Ainsi, onze nouveaux bâtiments ont été 
construits et deux bâtiments du campus ont été 
retapés. Au bout de dix mois, la nouvelle école 
a pu être inaugurée.  
 
Garwin McNeilus relate : « Nos 370 garçons et 
filles, ainsi que tous les professeurs, se sont 
portés volontaires pour porter des cailloux, faire 
passer des seaux de béton, creuser des fossés 
et poser des égouts. On ne pouvait pas les 
empêcher de nous aider ».  
 
Avant la construction des nouveaux bâtiments, 
les étudiants et le personnel cuisinaient et 
mangeaient leurs repas en plein air. Garwin 
McNeilus raconte : « Les enfants se tenaient 
accroupis à même le sol et mangeaient avec 
leurs mains. Maintenant, ils ont à leur dispo-
sition un endroit propre et agréable pour 
préparer la nourriture. Ils ont des tables et des 
assiettes, ce qu’ils n'avaient pas  auparavant ».  
 
Les élèves jouissent désormais d'une cafétéria, 
de dortoirs et de sanitaires avec des douches. Ils 
dorment maintenant sur des matelas, que 
beaucoup d'entre eux n'avaient jamais vus 
avant. L'école propose des cours d'informatique, 
de couture, de mécanique, de charpenterie, de 
secrétariat et bien d’autres choses encore.  Les 
frais de scolarité et de pension de chaque élève 
sont payés par des sponsors individuels, grâce 
à « Asian Aid ». Garwin McNeilus dit :  « On 
peut faire le projet d'une école, choisir le design 
du bâtiment et Maranatha les construit, mais 
l'élément critique, c'est le soutien régulier et 
continu des enfants durant toute leur 
scolarité ».   
 
Plus de 550 élèves apprennent à lire, écrire, 
calculer et étudier les matières scolaires 
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générales classiques. Mais ils peuvent aussi 
obtenir des qualifications pratiques. G. 
McNeilus explique : « Il est primordial qu'une 
institution soit self-supporting ». À cet effet, 
l'école cultive aussi la majeure partie de la 
nourriture dont elle a besoin. Les arbres qui ont 
été plantés produisent de la nourriture et l'école 
entretient des jardins potagers et des serres.  
 
L'objectif premier de l'école est d'enseigner aux 
enfants à connaître Dieu, mais elle les prépare 
aussi à être de bons citoyens dans leurs 
communautés. Garwin McNeilus espère que 
lorsque les enfants quitteront l'école, ils vont 
continuer à soutenir l'Église adventiste. Avec 
environ 1,2 million d'adventistes en Inde, 
l'éducation joue un rôle primordial pour 
l’autonomie de l'Église dans ce pays. Il affirme : 
« Dans trente ans, beaucoup de ces enfants 
seront devenus des leaders. Ils seront peut-être 
pasteurs de leur Église locale, ou dirigeants 
laïcs. Ils seront formés pour occuper les 
différentes fonctions nécessaires à la bonne 
marche d’une Église. Je crois qu'un change-
ment complet se produira. L’œuvre va se 
développer, et c'est ainsi que l'Église sera 
réellement établie ». 

 
Fédération protestante 

de France 
 
(BIP/BIA) Dammarie-lès-Lys, France 
Paris, France - Les travaux de la commis-
sion d’enquête parlementaire sur les sectes 
touchent les associations cultuelles. 
 
Le 8 janvier, la Fédération protestante de 
France a écrit au ministre de l’Intérieur, chargé 
des cultes, Nicolas Sarkozy, concernant les 
travaux de la commission d’enquête 
parlementaire sur les sectes, touchant les 
associations cultuelles. « Ce qui nous semble 
tout à fait extraordinaire, c’est que, visant des 
associations à ‘caractère sectaire’, ce soient 
des associations cultuelles, qui ne sont pas à 
caractère sectaire, qui se trouvent mises en 
cause »,  a écrit le président de la Fédération 
protestante de France, le pasteur Jean-Arnold 
de Clermont.   
 
La Fédération protestante de France dénonce 
ainsi « la volonté affichée de la commission 
parlementaire de modifier l’article 910 du code 
civil et, dans une certaine mesure, de revenir 

sur la compréhension que donne la loi de 1905 
de la nature d’une association cultuelle ». 
 
Cette lettre comporte une analyse juridique du 
rapport de la commission d’enquête parlemen-
taire sur les sectes, qui avait été rendue 
publique et médiatisée le 19 décembre 2006.  
 
Jean-Arnold de Clermont souligne que, s’il ne 
lui revenait « pas de juger, en général, des 
travaux de cette commission », le rapport lui « a 
semblé manquer sérieusement d’analyse 
sociologique et pratiquer l’amalgame… ». Il a 
exprimé le souhait que cette « enquête soit 
confrontée à l’analyse de sociologues et 
d’universitaires, ce qui permettra d’en apprécier 
la valeur au-delà des effets d’annonce ».  Le 
président de la FPF rappelle que dans ce 
rapport, « le protestantisme n’est pas directe-
ment concerné, sauf dans la compréhension 
qu’il a de la liberté de conscience ».   
 
La Fédération protestante de France, créée en 
1905, comprend près de 1 500 associations 
cultuelles (luthériennes, réformées, évangé-
liques et pentecôtistes) et 80 institutions, 
œuvres et mouvements, représentant 500 
associations, dont la Cimade, les Éclaireurs 
unionistes et le centre d’action social protestant. 
Contact-Médias : Myriam Delarbre (01 44 53 47 
13). 
 
(BIP/BIA) Dammarie-lès-Lys, France 
Paris, France – Intégration et exclusion 
dans la Bible 
 
Le service d’animation biblique réformée en 
région parisienne (CRAB) propose deux 
sessions ouvertes à tous : « Intégration et 
exclusion dans la Bible », les samedis 3 février 
et 31 mars 2007 (exposés et travaux de 
groupes sur des textes et débats). 
 
Le samedi 3 février, de 9h30 à 17h00, Corinne 
Lanoir (bibliste, directrice du centre Agapé), et 
Jean-Pierre Molina (bibliste, ancien animateur à 
la Mission populaire), animeront la journée sur 
le thème : « Qui fait partie d’Israël ? »  
 
Le samedi 31 mars, aux mêmes heures, le 
thème sera : « Quel intérêt y a-t-il à être 
chrétien au premier siècle ? », avec Pierre-
Yves Brandt (bibliste, enseignant la psychologie 
du champ religieux à Lausanne, Suisse). 
 
Lieu : Foyer évangélique de Grenelle, 17, rue 
de l’Avre, 75017 Paris – métro : La Motte-
Picquet (Grenelle). Participation aux frais : 15 €. 
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Nouvelles œcuméniques 
 
(ProtestInfo/ENI/BIA) Dammarie-lès-Lys, France 
Bruxelles, Belgique - Les dirigeants 
d'Églises appellent à un renouveau de la foi 
chrétienne 
 
Des responsables d'Églises européens, réunis 
à Bruxelles les 12 et 13 décembre derniers, ont 
invité les autres religions à un dialogue sur 
l'avenir de l'Europe, tout en insistant sur la 
nécessité de fonder le processus d'intégration 
sur des valeurs partagées et une vision 
commune. La réunion a rassemblé des 
participants de 50 Églises et 28 pays différents 
et a été organisée à l'initiative de la commission 
Église et société, de la Conférence des Églises 
européennes (KEK). Elle regroupe plus de 120 
Églises orthodoxes, protestantes, anglicanes et 
vieilles-catholiques. « Nous nous engageons à 
défendre les valeurs fondamentales contre 
toutes les atteintes et à résister à toute tentative 
d'abuser de la religion à des fins politiques », 
ont déclaré les responsables d'Église qui ont, 
par ailleurs, salué l'entrée de la Roumanie et de 
la Bulgarie au sein de la famille européenne. 
Toutefois, en ce qui concerne la possibilité de 
l'adhésion des pays de l'ouest des Balkans et 
de la Turquie, ils ont déclaré qu'il importait « de 
respecter les engagements pris, ainsi que la 
Charte des droits fondamentaux, et de soutenir 
les populations ». Ils ont exhorté à un 
« renouveau de la foi chrétienne » en Europe, 
afin de développer les valeurs qui constituent le 
coeur de la civilisation européenne.  
 
Le pasteur Jean-Arnold de Clermont, président 
de la KEK et de la Fédération protestante de 
France, a souligné : « En tant qu'Églises, nous 
avons toujours insisté sur le fait que l'Europe se 
devait d'être une communauté de valeurs et 
bien plus qu'un simple espace économique ». 
 

 

Relations Église-État 
 
(ProtestInfo/BIA) Dammarie-lès-Lys, France 
Lausanne, Suisse - La religion ne doit pas 
être un obstacle pour adhérer à l'Union 
européenne 
 
Une majorité de citoyens, vivant dans cinq pays 
européens, estime que la religion ne devrait 
pas constituer un obstacle pour adhérer à 

l'Union européenne (UE), selon un sondage 
publié dans le journal britannique Financial 
Times. Cette étude a été menée alors que 
l'Union européenne est divisée sur une 
éventuelle adhésion de la Turquie, pays à 
majorité musulmane. Certains pays membres, 
comme la Grande-Bretagne, y sont favorables, 
alors que d'autres, comme l'Autriche et la 
France, se montrent plus hostiles, estimant que 
l'Union européenne est avant tout un « club 
chrétien ». 

 

Nouvelles internationales 
 
(APIC/APD/BIA) Dammarie-lès-Lys, France 
Berne, Suisse - Les Églises protestantes de 
Suisse à l'Open Forum Davos 2007 
 
La Fédération des Églises protestantes de 
Suisse (FEPS) et le Forum économique 
mondial (WEF) ont organisé pour la 5e fois 
l'Open Forum Davos. Du 25 au 27 janvier 2007, 
sept tables rondes ouvertes au public ont 
permis de discuter de questions actuelles et 
controversées sur la société mondialisée. 
 
L'Open Forum Davos offre la possibilité d'avoir 
une discussion ouverte et critique sur la 
mondialisation, ses effets et ses orientations à 
venir. « L'Open Forum n'est pas un colloque de 
spécialistes, mais une plateforme publique de 
dialogue sur des thèmes centraux du débat de 
politique et de société, notamment la dignité 
humaine, l'équité économique et la respon-
sabilité écologique », explique Thomas Wipf, 
président du Conseil de la FEPS. « Les Églises 
veulent contribuer, par là, à un dialogue 
persévérant ».  
 
Cette année, les tables rondes ont abordé des 
thèmes controversés. La coopération au 
développement est-elle une peine d'amour 
perdue et les salaires définis par les grands 
dirigeants d'entreprises sont-ils uniquement une 
marque de gratitude ? Qui dispose des 
matières premières de la Terre et est-il raison-
nable de mener des guerres pour  
elles ? La diversité de cultures et de religions 
est-elle une illusion à long terme ? Telles sont 
quelques-unes des questions abordées dans 
les discussions organisées à Davos. 
 
L'Open Forum Davos 2007 a rassemblé 
différents intervenants : la présidente de la 
Confédération, Micheline Calmy-Rey ; la con-
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seillère nationale Franziska Teuscher (Verts) ; 
le conseiller national Hans Fehr (UDC) ; le 
ministre américain de l'énergie, Samuel W. 
Bodman ; le Premier ministre du Pakistan, 
Shaukat Aziz ; le président de la Tanzanie, 
Jakaya M. Kiwete ; le directeur de Caritas 
Suisse, Jürg Krummenacher ; Thomas Minder, 
qui a lancé l'initiative « Contre les salaires 
abusifs » ; le critique de la coopération au 
développement, William Easterly ; C.S. Kiang, 
du Peking University Environment Fund ; 
Samuel Nguiffo, directeur du Centre pour 
l'environnement et le développement au 
Cameroun ; Konrad Raiser, professeur invité à 
l'Institut œcuménique de Bossey ; Rifa´at 
Lenzin, islamologue et vice-présidente de la 
communauté de travail interreligieuse en 
Suisse ; Gret Haller, ancienne médiatrice pour 
les droits de l’homme en Bosnie-Herzégovine ; 
Peter Ulrich, directeur de l'Institut d'éthique 
économique de l'Université de Saint-Gall, ainsi 
que plusieurs autres personnalités. 
 

Liberté religieuse 
 
(FEF/CPDH/BIA) 
Paris, France – Reportage sur le prosély-
tisme des sectes diffusé sur TF1  
 
La Fédération évangélique de France (FEF) 
transmet le communiqué suivant :  
 
« Le reportage intitulé « le prosélytisme des 
sectes », diffusé par TF1 au cours du journal 
télévisé de 20h00, le 17 décembre 2006, est 
rempli d’inexactitudes, de contrevérités et 
traduit l’ignorance de ses auteurs. 
 
« La FEF est particulièrement choquée par les 
affirmations fantaisistes du reportage, qui 
prétendent que la propagande dans la rue est 
autorisée pour les « religions reconnues » et 
interdite aux « sectes » ! « Religions recon-
nues » par qui ? Par TF1 ? À quel(s) texte(s) de 
loi ces assertions font-elles référence ? La 
constitution française garantit le respect des 
convictions de chacun. La Constitution de la 5e 
République énonce : « La France est une 
République indivisible, laïque, démocratique et 
sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de 
tous les citoyens sans distinction d’origine, de 
race ou de religion. Elle respecte toutes les 
croyances ». La FEF rappelle que la laïcité 
assure la liberté d’expression dans l’espace 
public. 

« La FEF s’inquiète des menaces sévères que 
des assertions non fondées de ce type font 
peser sur la compréhension et le respect de la 
laïcité en France. Menaces discriminatoires 
quant à la liberté d’expression. 
 
« Ce reportage ajoute à la confusion en 
confondant le prosélytisme et les différents 
moyens que chacun peut utiliser pour com-
muniquer librement sa foi et ses convictions, 
qu’elles soient politiques, religieuses ou 
syndicales. En quoi envoyer une lettre 
personnalisée ou offrir de la littérature, même 
évangélique, est-il du prosélytisme ? 
 
« La FEF s’élève vigoureusement contre 
l’amalgame et les affirmations diffamatoires 
énoncées à la fin du reportage. Celui-ci indique 
que « 1 000 lieux de cultes évangéliques 
considérés comme mouvements sectaires… » 
ont été ouverts durant les 30 dernières années, 
en France. Depuis quand les protestants 
évangéliques sont-ils considérés comme des 
mouvements sectaires ? Par quelle autorité 
républicaine ? Serait-ce sur l’affirmation igno-
rante de journalistes ? 
 
« Un nombre important de ces lieux de culte 
abritent des Églises protestantes évangéliques, 
membres de la FEF. Celle-ci rejette énergique-
ment le qualificatif de secte. Celui-ci n’a aucune 
justification légale et s’apparente, ici, à de la 
diffamation. Le comble est atteint dans la 
conclusion : « Ce courant, autrefois minoritaire, 
compte aujourd’hui 2/3 des lieux de prière 
protestants ». Cette phrase, au sens douteux, 
induit l’idée que des centaines d’Églises de la 
FEF, ainsi que d’autres groupements 
évangéliques, sont des sectes ! Pourquoi de 
tels amalgames et une telle charge contre les 
protestants évangéliques ? 
 
« Au moment ou : 
• la FEF et d’autres acteurs du 

protestantisme évangélique font des 
efforts de communication, de clarification 
et de transparence, 

• plusieurs médias traitent ces questions 
avec professionnalisme (« La Croix », 
France 5, par exemple), 

• l’Église catholique publie une étude docu-
mentée et objective sur les évangéliques 
(Documents Épiscopat n°8/2006, du 
secrétariat général de la Conférence des 
évêques de France, « Regard sur le 
protestantisme évangélique en France », 
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il est regrettable que TF1 n’ait pas plus 
d’exigences déontologiques. »  

Alain STAMP (FEF) 
 
La FEF représente près de 725 lieux de 
culte, dont plus de 415 églises locales. Elle 
fédère 368 associations. Elle regroupe  
25 000 membres et 35 sympathisants. 
 
(ANN/BIA) Dammarie-lès-Lys, France 
Bucarest, Roumanie - Les adventistes et 
d'autres groupes religieux s'inquiètent du 
vote d'une nouvelle loi religieuse 
 
Les adventistes de Roumanie se sont joints 
à d'autres communautés religieuses et 
groupes de défense des droits de l'homme 
pour attirer l'attention sur une loi religieuse 
controversée. Ce texte de loi n'a pas encore 
été rendu public ni débattu par les membres 
des deux chambres du Parlement de 
Roumanie. Selon ce que rapporte « Forum 
18 News Service » depuis la Norvège, le 
vote de cette loi n'a pas été réalisé dans le 
respect des procédures de vote parlemen-
taire national.  
 
Selon le même rapport, les législateurs 
disent que l'adhésion récente de la 
Roumanie à l'Union européenne explique la 
précipitation et la discrétion apparentes avec 
lesquelles cette loi est passée. Les adven-
tistes sont davantage concernés par l'impact 
possible de la loi sur la liberté et l'expression 
religieuses dans le pays que sur le 
processus de vote.  
 
Selon les sources d'ANN (Adventist News 
Network), la loi semble, à première vue, 
apporter un développement positif, parce 
qu'elle prône l'autonomie de toutes les 
« dénominations légales », bien que l’on  se 
pose la question de son impact sur la liberté 
religieuse.  
 

Bien que la Roumanie ne prétende pas avoir 
de religion d'état officielle, l'Église orthodoxe 
roumaine domine, depuis longtemps, la 
scène religieuse du pays. Teodor Hutanu, 
président de l'Église adventiste en 
Roumanie, parle de cette loi religieuse 
comme d'un « grand pas » pour la 
Roumanie, car elle permet que toutes les 
religions soient sur le même pied d'égalité.  
 
Cependant, dans le pays, certains s'inquiè-
tent des conditions selon lesquelles le 
gouvernement va juger si une dénomination 
est légale ou non. Teodor Hutanu fait 
remarquer que « selon la perspective 
adventiste, le problème a trait au processus 
selon lequel une association religieuse est 
reconnue selon les standards de l'État, avant 
d'être une dénomination reconnue pour ce 
qu'elle est ».  
 
Teodor Hutanu et d’autres craignent qu'avec 
cette reconnaissance, il y ait des régimes de 
faveur. La loi religieuse laisse de la place 
pour une potentielle discrimination puisqu'on 
s'interroge sur la durée d'existence du 
groupe religieux et sur le nombre de ses 
membres.  
 
Dans la loi, il est aussi stipulé, que des 
écoles paroissiales sont requises pour tout 
enseignement d'un programme religieux et 
qu'une section sera mise en place pour 
contrôler l'expression religieuse et limiter 
certains symboles religieux.  
 
Tout en gardant une certaine réserve, 
Teodor Hutanu croit pourtant que cette loi 
religieuse sera profitable pour les Roumains. 
Il se veut rassurant en disant que les 
adventistes roumains « seront certainement 
impliqués dans les négociations pour 
proposer des amendements à la loi dans le 
but de prévenir toute entrave à la liberté 
religieuse ». 
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